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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission a consacré deux séances,
les 18 mai et 9 juin 1976, à l'examen de Ja pro-
position de décret relative à j'étude des langues
étrangères dans la région de langue française,
dans le texte établi par le Conseil d'Etat,
doc. 14 (S.E. 1974) n° 3, (1).

Exposé de l'auteur

La même propositiün anit étr: examinée
par votre commission pendant la session de
1973-1974, doc. Il (1971-1972) n" 2.

Elle avait été acceptée à l'unanimité: en sa
faveur avaient été développés les arguments
suivants:

1. L'instauration de l'égalité entre les lan-
gues modernes néerlandais, anglais ct al1emand;

2. La fin d'une discrimination de traitement
qui porte préjudice aux langues germaniques
les plus largement utilisées: l'angJais et l'a11e-
mand;

3. La sauvegarde du libre choix: la meil-
leure motivation pour l'étude des langues, seJon
J'auteur de la proposition.

L'incidence budgétaire de la proposition
avait été limitée, aux dires du ministre de
l'époque, par la distinction entre zones rurales
et zones urbaines, distinction à reprendre cbns
l'arrêté royal du 19 octobre 1959 portant appli-
cation de la loi du 29 mai 1959 et dans la cir-
culaire du 1 aOLIt1973, doc. 2 (S.E. 197:3) n° 22,
du ministre de l'Education nationale.

L'auteur de la proposition a ajouté a ces
arguments des considérations favorables à l'in-
stauration du bilinguisme passif et dénoncé
l'appauvrissement culturel et le préjudice social
dont souffre la population sco1aire, en raison
des privilèges dont jou it 1a deuxième langue
nationale.

Il se refuse, quant à lui, à régler des problè-
mes pédagogiques par des dispositions inspirées
de considérations politiques. 11 plaide pour
qu'on en revienne à des conceptions plus saines
et plus logiques, c'esh1-dire pour que l'on
cherche à résoudre des problèmes pédagogique',
par des solutions pédagogiques, notamment en
restituant aux parents ce qui relève de leur
propre compétence et en renonçant à llne
contrainte inefficace au profit de la motivation,
levier essentiel de tout système pédagogique. Il
met en garde les partisans des faveurs accordées
à la deuxième langue nationale contre" cette
manie qui consiste à vouloir faire Je bonheur
des gens malgré eux, envers et contre tOllt. »
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Discussion générale et discussion des articles

Le ministre développe ses arguments selon
deux axes principaux:

i. Toute modification des normes a une
incidence budgétaire qui de facto doit être sou-
mise au Parlement;

2. Cette modification risque d'introduire
de:, normes objectives dans le calcul du budget
de l'Education nationale, alors que sur la base
actuelle, qui est celle des besoins constatés, la
situation de son département est favorable aux
intcrê\s de h co!,lnlUl1auté de langue française.

f\ ces considérations, il ajoute les réflexions
suivantes:

a) L'exécution du décret proposé sera diffi-
cile, car la distinction en zones rurales et urbai-
nes par voie d'arrêté royal suppose que les cri-
tères retenus pour la région de langue française
soient d'application en Flandre;

b) Le cours de deuxième langue doit être
donne' quel 'lut' soit le nombre d'élèves. L'inci-
dence budgétaire de pareille obligation étendue
.\ l'anglais et il l'allemand ne sera pas négli-
geable;

c) L'inefficacité de l'enseignement de la
deuxième langue n'est pas due aux seules causes
souJignées par l'auteur de la proposition.
Elle est duc aussi il un excès d'ambitions:
bilinguisme actif, hilinguisme passif et enrichis-
sement cultl1!'el, n'cst-ce pas trop demander?

d) La norme de huit élèves fixée pour l'or-
ganis:1tion d'un cou rs de deuxième langue ne
peut être jugée trop sévère.

Un commissaire enchaîne par des observa-
tions sur la formation générale et ]a formation
utilitaire: cette dernière sera mieux servie par
1'étmle de 1:1 deuxième langue nationale. La
première le serait da\ :mtage par l'apprentissage
d'uIll: langue ;\ structme très différente.

Un autre membre craint que la proposition
en discussion ne donne l'impression, socialement
dangereuse, que l'étude du néerlandais est
dénuée d'intérêt.
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(') Ont participe aux travaux de la commission;
M \1. Hannotte (président), Beauthier, Bourgeois,

Busieau, Dau]ne, Ducobu, Mme Godinache-Lambert,
i\1M. Gramme, Guillaume, Hansenne, Janssens,
Lacroix F., Lausieur, Mme l'v1athieu-1\1ohin,
MM. Olivier E., Remacle L., Rouelle, Thomas et Sweert
(rapporteur) .

Ont assisté aux réunions ;

MM. Humblet, ministre de l'Education nationale et
J. Dumortier, chef de cabinet du ministre de l'Education
nationale.



A quoi un commissaire répond que la circu-
lation des diplômes dans la C.F.E. réduit J'im-
portance qui doit être accordée 8U m'erJand8is.

Le ministre insiste sur le fait que la kgisla-
tion actuelle ne peut être considérée comme une
mise en cause ni de la valeur culturelle, j][ de
la diffusion, ni de l'utilité des autres langues
modernes, mais il renouvelle son appréhension
que l'adoption de normes pour J'enseignement
de la deuxième langue nationale ne suscite de
nouvelles difficultés.

L'auteur de la proposition souhaite que j'in-
titulé de sa proposition fasse état de "

langues
modernes» plutôt que de

"
langues ('trangères .).

A quoi un commissaire répond que la pré-
cision serait sauve si en termes exprès il était
dit qu'il s'agit du néerlandais, dc l'allemand et
de l'anglais.

Article 1Pl'

De la discussion de l'article 1"1', il apparaît
que le vœu de l'auteur de la proposition est bien
d'établir une stricte égalité du point de vue des
normes régissant l'enseignement des trois bn-
gues germal1lques.

Le ministre craint que cette mesure ne rende
l'enseignement du néerlandais, deuxième langue,
difficile et quelquefois impossih1c.

Le ministre fait aussi remarquer que l'exé-
cution du décret postule l'associèltion du
ministre de J'Education nationale, secteur
néerlandais.

Des commissaires en conclucnt que J'eXl:CL1-
tion PeU arrêté royal doit être évitée.

Le ministre souhaite un approfondissement
d 11texte.

Un membre propose que les Jlormes ne
soient pas fixées en vaJeurs absolues, mais en
pourcentage du nombre d'élèves inscrits en
première année.

La commission admet de ne veter que J'arti-
cle l,.r pendant ]a séance en cours.

Un commissaire propose au ministre la
consultation du Conseil culturel de la commu-
nauté culturelle de Jangue alJemande. Bien qu'un
membre fasse remarquer que seule la région de
langue française est visée par la proposition, le
ministre accepte la consultation proposée.

L'article l'''' est adopté par 9 voix pour,
S contre et 1 abstention.

30.998 - E. G.

Article 2

L'article 2 est I11ISen discussion à la séance
SU1\'a11tc.

Le mInistre bit observer que, puisque l'exé-
cution du décret propose nécessite l'accord du
ministre de l'Education nationale, secteur néer-
landais, d'accord avec son collègue, il a proposé
au Premier ministre de consulter la section des
conflit,; de compétences du Conseil d'Etat, afin
de préven ir un litige éventuel. Il laisse entendre
que s'il faut fixer des normes à l'enseignement
de la deuxième langue nationale, celles-ci doi-
vent être fixées à lin niveau très bas et que
L,doption du décret signifierait que des normes
différentes seraient applicables dans la région
bruxe]]oise et en Wallonie.

L'auteur de la proposition conteste l'oppor-
tUnité de la consultation annoncée par le minis-
tre, comme la nécessité d'associer le ministre
de J'Education nationale, secteur néerJandais, à
l'exécution de son décret. Dans une longue in-
tervention, il rappeJle les arguments développés
dans la partie initiale de ce rapport. Dans cette
communication, il évoque la non-application du
décret précédent organisant l'enseignement des
bngues modernes d:ms J'enseignement primaire.

Un mernbre cnch,linc :our
par une mise en garde contre
ter des dc'crets inapplicab1es.

cette déclaration
le risque d'adop-

L,ll:tcur de 1:1 proposition conteste l'inter-
préution donnée :1 ses propos, car selon lui,
ce décret peut modifier certaines situations loca-
les et cffre des possibilirés qu'ignorait la législa-
tion antl'rieure.

L',uticle 2 est mis aux voix. Il est rejeté
par ()

voi" contre 5.

Vote sur l'cnsemble de la proposition

L'ensell1blc de la proposition de décret est
rejet(. par 6 voi" contre 5,

La ,_.ommissiol1 fait confiance au président
ct au rapporteur pOlir b rédaction du présent
rapport.

Le l~al)l}()rteur, Le Président,

A. S\"X/EERT. L. HANNOTTE.


